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EN RÉSUMÉ

Le Sénégal a une population de 16,7 millions d’habitants qui devrait 
atteindre 21,5 millions en 2030. Le pays a fait d’importants progrés 
en nutrition lors des deux dernières décennies. Des investissements 
signifi catifs ont été mis en œuvre plus particulièrement dans des 
actions spécifi ques à la nutrition. Ces progrès cachent toutefois 
d’importantes disparités géographiques et sont inégaux en fonction 
des formes de malnutrition. Les parties septentrionales et orientales 
du pays souff rent par ailleurs des eff ets de crises alimentaires et 
nutritionnelles répétées (chocs climatiques et économiques). A ces 
défi s, s’ajoutent à présent ceux liés à la pandémie de la COVID-19. 
L’atteinte des objectifs en matière de réduction des diff erentes formes 

de malnutrition nécessite à la fois de pouvoir mieux gérer les inégalités 
au sein du territoire sénégalais, d’appuyer la prévention et la gestion 
des crises dans les zones les plus fragiles et d’engager à plus large 
échelle des solutions à long-terme dans divers secteurs, notamment de 
la santé, de la protection sociale, de l’agriculture et de l’eau, l’hygiène 
et l’assainissement, de l’industrie et du commerce. La lutte contre la 
malnutrition passe aussi par l’accès des femmes à l’éducation et leur 
pleine intégration économique et sociale. Avec un indice d’égalité des 
genre de 0,533 le pays se place à la 130ème place mondiale (2019).

GOUVERNANCE NUTRITIONNELLE

• Création en 2001 de la Cellule de Lutte contre la Malnutrition 
(CLM), placée sous l’autorité du Premier Ministre, afi n d’assurer 
la coordination et le suivi des politiques nationales de lutte contre 
la malnutrition. La CLM assure également la supervision d’actions 
clés pour lutter contre la malnutrition.• En 2011, le Sénégal a rejoint le mouvement SUN puis réaffi  rmé 
son engagement avec l’adoption d’une Politique Nationale de 
Développement de la Nutrition (2015-2025) où est visée une 
réduction de 45% du retard de croissance d’ici 2025. La politique 
est accompagnée d’un Plan Stratégique Multisectoriel de la 
Nutrition au Sénégal (2018- 2022). Celui-ci a fait l’objet d’un 
travail de budgétisation. • Des études sur l’ « économie politique » de la nutrition ont été 
conduites pour mieux orienter les investissements. • Enfi n, les comités régionaux de suivi de la CLM sont fonctionnels 
dans 14 régions du pays permettant un meilleur suivi des actions 
en faveur de la nutrition au niveau décentralisé. • Le Sénégal est un des pionniers en matière de fortifi cation des 
aliments en Afrique de l’Ouest. La fortifi cation de la farine en blé 
et de l’huile végétale. sont obligatoires depuis 2009, tandis que 
l’iodation du sel l’est depuis 2000.

Exemple de soutien de l’UE
Financé par l’Espagne et l’UE et piloté par la Cellule de Lutte 
contre la Malnutrition (CLM), le projet YELLITARE (2017-2020) 
(EUR 9 millions dont EUR 2 millions pour la nutrition) appuie 
environ 200 000 personnes parmi les populations les plus 
vulnérables des départements de Podor, Ranerou, Matam et 
Kanel (Nord du Sénégal). Mise en œuvre en partenariat étroit 
avec les autorités locales, cette action de développement 
territorial s’attaque de manière structurelle aux multiples 
déterminants de la malnutrition (hygiène, accès à l’eau potable et 
à l’assainissement, services de santé, amélioration des capactités 
productives, notamment à travers les productions irriguées (riz et 
maraîchage), diversifi cation alimentaire). Les femmes en âge de 
procréer  sont des actrices privilégiées de l’action tant sur le volet 
social qu’économique. 
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DONNÉES SUR LES DIVERSES FORMES DE LA MALNUTRITION 

SÉNÉGAL

PAS DE PROGRÈS
OU DÉTÉRIORATION

QUELQUES 
PROGRÈS

EN BONNE 
VOIE

PAS DE
DONNÉES

RETARD DE CROISSANCE 
CHEZ LES MOINS DE 5 ANS

18,8%
(2019)

ANÉMIE CHEZ LES FEMMES 
EN ÂGE DE PROCRÉER

49,9%
(2016)

ÉMACIATION
CHEZ LES MOINS DE 5 ANS

8,1%
(2019)

ALLAITEMENT
MATERNEL EXCLUSIF

42,1%
(2017)

SURPOIDS
CHEZ LES MOINS DE 5 ANS

2,6%
(2019)

INSUFFISANCE PONDÉRALE
À LA NAISSANCE

18,5%
(2015)
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TENDANCE, PROJECTION ET OBJECTIFS DE PRÉVALENCE ET DE NOMBRE D’ENFANTS (DE MOINS DE CINQ ANS) SOUFFRANT D’UN 
RETARD DE CROISSANCE

ENGAGEMENTS FINANCIERS DE L’UE POUR LA NUTRITION ENTRE 2014 ET 2019 – UN TOTAL DE 38 MILLIONS EUR

Malgré une baisse signifi cative de la prévalence, le nombre d’enfants 
souff rant d’un retard de croissance au Sénégal est toutefois resté 
similaire en raison de la croissance démographique (+2,8 % en 2018). 
Les projections récentes prévoient que le Sénégal n’atteindra pas 
l’objectif fi xé par le gouvernement d’ici 2025. Le taux de réduction 
du nombre d’enfants souff rant du retard de croissance a légèrement 
ralenti récemment, passant de 2,56 % en 2012 à 2,28 % en 2019.  Si 
ce taux se maintient, plus de 410 000 enfants souff ririont d’un retard 
de croissance en 2025. 

Progrès sur les deux engagements de l’UE pour la nutrition

Plus de la moitié des investissements de l’UE pour la nutrition ont été 
alloués directement au gouvernement sous forme de deux appuis 
budgétaires sectoriels dont l’un concerne la Sécurité Alimentaire, la 
Nutrition et l’Agriculture Durable (2015-2017) et l’autre la protection 
sociale pour la securité alimentaire et nutritionnelle (2019-2022). 
Ce dernier, d’un montant de EUR 30 millions (EUR 8 millions pour la 
nutrition)  vient en appui à la politique nationale afi n de mobiliser les 
outils de la protection sociale pour la résilience, la sécurité alimentaire 
et la nutrition.
En parallèle, dans les zones du pays les plus aff ectées par l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle, l’UE a fi nancé des projets agricoles et/ou 
multisectoriels de renforcement de la résilience à visée nutritionnelle. 
Enfi n, l’UE a appuyé l’intégration de la prise en charge de la malnutrition 
aiguë sévère dans le système de santé et soutenu la réponse aux 
crises alimentaires. 
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         Projection de la prévalence 
du retard de croissance calculée 
en 2019

          Objectif d l’AMS d’ici 2025

Tendance de base de la réduction 
du retard de croissance 
(taux annuel moyen de réduction 
pour la période 1990-2012)

Tendance actuelle de la réduction 
du retard de croissance 
(taux annuel moyen de réduction 
pour la période 1990-2019)

               Prévalence du retard 
de croissance estimée par les 
enquêtes
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Considérant que le capital humain est un facteur clé du 
développement y compris économique du Sénégal, les acquis en 
matière de lutte contre la malnutrition doivent etre consolidés. En 
raison de la crise liée à la COVID-19, une partie de l’appui budgétaire 
sera décaissée en appui aux eff orts de l’Etat du Sénégal dans le cadre 
de sa réponse  à la crise. L’appui institutionnel, notamment dans le 
domaine de la nutrition, est toutefois maintenu. Le renforcement 
des capacités de la CLM pour mettre en œuvre le Plan Stratégique 
Multisectoriel de la Nutrition , entre autres, un système de gestion 
des connaissances,  est envisagé. L’approche adoptée dans le cadre 
de Yellitare pourrait également être étendue à d’autres zones 

vulnérables du pays. Enfi n, des approches de développement de la 
nutrition via le secteur privé, par exemple en collaboration avec le 
secteur agro-alimentaire pour la production d’aliments enrichis pour 
les enfants seraient pertinentes. Plus largement, dans le cadre de ses  
Initiative Equipe Europe notamment celle visant à ‘Promouvoir une 
économie verte et digitale au Sénégal’, l’UE et ses Etats membres 
souhaitent appuyer le Sénégal dans le renforcement des systèmes 
alimentaires dans le cadre d’une agriculture durable, portée par 
des fi lières compétitives, créatrices d’emplois, respecteuses des 
ressources naturelles et valorisant les territoires ruraux.

Perspectives 
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